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Date de la convocation : 25 mars 2022  

Date d’affichage : 5 avril 2022 

 

Nombre de conseillers : 

En exercice : 15  Présents : 11   Votants : 11 

 

L’an deux mille vingt et deux, le 1
er
 avril à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal 

légalement convoqué s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de Monsieur Jean-

Charles BEAUCHÉ, Maire. 

 

Etaient présents : Monsieur Jean-Charles BEAUCHÉ, Monsieur Sébastien CAHARD, Madame 

Sonia HENRY, Madame Nicole BURNEL, Madame Sandrine CONGIA, Monsieur Romain CALZA, 

Madame Ludivine KERFOURN, Madame Noëllie LEBRUN, Monsieur Christophe LETELLIER, 

Monsieur Vincent PAVIE et Monsieur BACHELET Bruno formant la majorité des membres en 

exercice. 

 

Étaient absents excusés : Monsieur Alain VALOIS, Monsieur Philippe YVON, Monsieur Laurent 

HERKOUS et Madame Magali HAROU 

 

A été nommé secrétaire : Monsieur CALZA Romain 

 

 
 

1. DÉLIBERATION 2022-03 : APPROBATION ET VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF DU BUDGET ASSAINISSEMENT : AFFECTATION DU 

RESULTAT 

 

Sous la présidence de Madame BURNEL Nicole conseillère municipale doyenne d’âge, chargée de la 

préparation des documents budgétaires, le Conseil Municipal examine le compte administratif 2021 du 

budget ASSAINISSEMENT 2020 qui s’établit ainsi : 

 

FONCTIONNEMENT : un excédent d’exploitation cumulé de   +  4 588.21€   

INVESTISSEMENT : un déficit d’exploitation cumulé de  -  1 474.99 € 

 

Décide d’affecter le résultat d’exploitation de la section de fonctionnement comme suit :  

 

-Virement de 1 474.99 € en recettes d’investissement du budget 2022 (c/1068) 

-Affectation de 3 113.22 € en recettes de fonctionnement du budget 2022 (c/002) 

 

 

Hors de la présence de Monsieur Jean-Charles BEAUCHÉ, Maire, le conseil municipal approuve à 

l’unanimité, le compte administratif du budget ASSAINISSEMENT 2021. 
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2. DÉLIBERATION 2022-04 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION  

 

Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021 et considérant que 

le compte de gestion de l’assainissement collectif est identique au compte administratif 2021, 

le Conseil Municipal : 

-Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires 

Déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2021 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 2022-05: DELIBERATION ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

ASSAINISSEMENT 

 
Le Conseil Municipal vote le budget primitif 2022 « Assainissement collectif », équilibré en 

dépenses et en recettes, préparé par la commission des finances et qui s’établit comme suit : 

 

Fonctionnement : Dépenses : 23 953.22€ 

                               Recettes : 23 953.22€ 

 

Investissement : Dépenses : 45 619.99€ 

                             Recettes : 45 619.99€ 

 

 

 

DÉLIBERATION 2022-06 : DÉPRÉCIATION DES COMPTES TIERS 

 

Le retard de paiement des redevables constitue un indicateur de dépréciation d'une créance, il 

considéré que les créances impayées depuis plus de 2 ans doivent faire l'objet de dépréciations.  

Dans un souci d’amélioration de la vision du patrimoine de la collectivité, une provision spécifique 

doit être mise en place. Le but de cette dépréciation, qui est obligatoire, étant de donner une image 

fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la collectivité.  

Une provision doit donc être constituée par l'assemblée délibérante à hauteur du risque 

d'irrécouvrabilité estimé par le comptable public.  

Cette estimation sera réévaluée à la clôture de chaque exercice.  

Pour le budget annexe assainissement le montant des créances soumises à une dépréciation s’élève à 

4 669.63€ il y a donc lieu de constituer une prestation à hauteur de 934.00€.  

Le Conseil à l’unanimité :  

• Acte la création d’une provision pour dépréciation de comptes de tiers affecté au budget 

annexe assainissement 2022 à hauteur de 934.00€ au compte 6817 
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DÉLIBERATION 2022-07 : APPROBATION ET VOTE DU COMPTE 

ADMINISTRATIF DU BUDGET COMMUNE : AFFECTATION DU RESULTAT  
Sous la présidence de Madame BURNEL Nicole, conseillère municipale doyenne d’âge, chargée de la 

préparation des documents budgétaires, le Conseil Municipal examine le compte administratif 2021 du 

budget COMMUNE 2021 qui s’établit ainsi : 

 

FONCTIONNEMENT : un excédent d’exploitation cumulé de   +  251 105.56€   

INVESTISSEMENT : un déficit d’exploitation cumulé de  -  29 806.97€ 

 

Décide d’affecter le résultat d’exploitation de la section de fonctionnement comme suit :  

-Virement de 29 806.97€ en recettes d’investissement du budget 2022 (c/1068) 

-Affectation de 221 298.59 € en recettes de fonctionnement du budget 2022 (c/002) 

 
Hors de la présence de Monsieur Jean-Charles BEAUCHÉ, Maire, le conseil municipal approuve à 

l’unanimité, le compte administratif du budget COMMUNE 2021. 

 

 

DÉLIBERATION 2022-08 : APPROBATION DU COMPTE DE GESTION  
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l’exercice 2021 et considérant que 

le compte de gestion de la Commune est identique au compte administratif 2021, le Conseil 

Municipal : 

-Statuant sur l’exécution du budget de l’exercice en ce qui concerne les différentes sections 

budgétaires 

Déclare que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2021 par le receveur, visé et certifié 

conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2022-09 : PART REVERSEMENT SALAIRE DU BUDGET 

ANNEXE AU BUDGET PRINCIPAL 
 

Monsieur le Maire expose que la nomenclature M49 concernant l’assainissement collectif 

oblige les communes gérant un service public de ce type à reverser la part des salaires 

consacrée audit service du budget annexe vers le budget principal. 

 

L’employé communal de la commune est concerné par le reversement  

 

 
Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide d’effectuer un reversement de 1 000€ du 

budget « assainissement collectif » (mandat à l’article 658) vers le budget principal de la 

commune (titre à l’article 758) 
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DÉLIBÉRATION 2022-10 : VOTE DES TAUX DE CONTRIBUTIONS 

DIRECTES 
 

Sur proposition de la commission des finances, il est proposé d’augmenter les taux des taxes 

d’imposition directes de 2% 

Libellés Bases 

notifiées 

Taux  Résultat produit 

Taux de taxe foncier bâti 368 400 25.112 92 514 

Taux taxe foncier non bâti 83 600 6.701 5 602 

Taux de CFE 11 800 7.018 828 

 
 
 
Résultat attendu 

98 945  (coefficient 
correcteur de 60 454 à 
déduire) 
 
Soit 38 400€ 

 

 

DÉLIBÉRATION 2022-11 : VOTE DES SUBVENTIONS AUX 

ASSOCIATIONS 

Après examen des demandes reçues en mairie, et sur proposition de la commission des 

finances le Conseil municipal décide d’attribuer les subventions suivantes pour un montant 

total de 3 456.00€ 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ASSOCIATIONS 2022 

Coopérative scolaire 500.00 

La Stéphanoise TT 200.00 

L’amicale Stéphanoise 500.00 

APE  500.00 

Les Amis des Monuments et sites de l’Eure 36.00 

Foyer rural du Lieuvin 100.00 

Les Restos du Cœur 400.00 

Judo club de Lieurey 70.00 

Tennis Club du Lieuvin 30.00 

Secours catholique 400.00 

La Croix-Rouge unité locale de Pont-Audemer 200.00 

Saint Philbert A.C 20.00 

Cfaie Centre de Formation d’Apprentis val de reuil 70.00 

Confrérie de charitons de ST Martin St Firmin 50.00 

La Française Risloise 60.00 

Amicale des sapeurs-pompiers Lieurey 100.00 

Vie & espoir 30.00 

MFR Blangy le château  70.00 

Judo club Pt Audemer à Corneville sur Risle 50.00 

MFR Neufchatel en Bray 70.00 

Total 3 456.00€ 
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DÉLIBÉRATION 2022-12 : VOTE DU BUDGET PRIMITIF COMMUNE 

 
Le Conseil Municipal vote le budget primitif 2022, équilibré en dépenses et en recettes, préparé par la 

commission des finances et qui s’établit comme suit : 

 

Fonctionnement : Dépenses : 467 138.89€ 

                               Recettes : 467 138.89€ 

 

Investissement : Dépenses : 227 268.65€ 

                             Recettes : 227 268.65€ 

 

 

 

DÉLIBERATION 2022-13 : DÉPRÉCIATION DES COMPTES TIERS 

 

Le retard de paiement des redevables constitue un indicateur de dépréciation d'une créance, il 

considéré que les créances impayées depuis plus de 2 ans doivent faire l'objet de dépréciations.  

Dans un souci d’amélioration de la vision du patrimoine de la collectivité, une provision spécifique 

doit être mise en place. Le but de cette dépréciation, qui est obligatoire, étant de donner une image 

fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la collectivité.  

Une provision doit donc être constituée par l'assemblée délibérante à hauteur du risque 

d'irrécouvrabilité estimé par le comptable public.  

Cette estimation sera réévaluée à la clôture de chaque exercice.  

Pour le budget commune le montant des créances soumises à une dépréciation s’élève à 750.85€ il y a 

donc lieu de constituer une prestation à hauteur de 136.00€.  

Le Conseil à l’unanimité :  

 

• Acte la création d’une provision pour dépréciation de comptes de tiers affecté au budget 

commune 2022 à hauteur de 136.00€ au compte 6817 

 

 

 

AFFAIRES GÉNÉRALES 

 

DÉLIBÉRATION : DEMANDE DE PARTICIPATION VOYAGE SCOLAIRE 
Monsieur le Maire présente aux membres présents une demande pour une participation à un voyage 

scolaire, à savoir :  

 

- Une sortie scolaire du 28 au 31 mars 2022 en Auvergne avec le collège Saint Ouen   

Coût du voyage : 355.00€ 

Considérant que la Commune de St Etienne L’Allier participe à hauteur de 30% du coût du séjour à la 

charge des familles, dans la limite de 100€, le Conseil municipal décide d’attribuer une participation à 

hauteur de 100.00€, si la famille délivre à la Commune une attestation de participation au voyage 
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DÉLIBÉRATION 2022-14: CONVENTION PRÉSENCE VERTE  

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il convient de renouveler la convention 

avec la solution de téléassistance « Présence verte » dont peuvent bénéficier des personnes 

âgées ou handicapées. Il s’agit de répondre dans le cadre d’une politique de maintien à 

domicile aux difficultés de la vie quotidienne liées à l’isolement, la maladie, l’insécurité.  

Pour rappel la commune participe à cette action à hauteur de :  

7 € sur l’abonnement mensuel pour les personnes non imposables 

5 € sur l’abonnement mensuel pour les personnes imposables.   

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, l’autorise à signer 

la convention. 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

 

• Point sur le planning des élections, Romain Calza changera avec Magali Harou lors du 

second tour. Organisation pour l’installation des bureaux de vote le samedi 09 avril, rendez-

vous à la mairie à partir de 9h30. 

 

 

• Ludivine Kerfourn évoque l’aménagement du terrain abribus. La commission s’est réunie 

pour voir le terrain et avant de pouvoir se projeter il est important de situer l’emplacement du 

parking et de connaître à qui seront imputés les montants de ces travaux, commune ou 

CCLPA. 

Monsieur le Maire se charge d’échanger avec la ComCom. 

Des catalogues sont disponibles en Mairie pour « donner des idées d’aménagement » 

La commission souhaite se réunir prochainement pour avancer sur ce projet.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fin de séance à 22h35 


